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SITUATION ACTUELLE (Octobre 2012) 

• Le Mali, pays de l’Afrique occidentale, a une superficie de 1 241 021 Km² 
et partage ses frontières avec 7 pays : l’Algérie, la Mauritanie, le Sénégal, 
la Guinée, la Côte d’Ivoire, le Burkina Faso et le Niger.  

• Il est membre de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest (CEDEAO), de l’Union Africaine (UA) et de l’Organisation des 
Nations Unies (ONU). 

 

• Le pays traverse actuellement 3 crises : alimentaire, sécuritaire et 
institutionnelle, le plaçant dans une situation difficile. 

  

  * La crise alimentaire : elle résulte d’une campagne agricole très 
déficitaire en 2011 dans tout le pays. 
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SITUATION ACTUELLE (Suite) 
  * La crise sécuritaire : les régimes successifs du Mali indépendant 

ont été confrontés à des rébellions dont la première remonte à 1963. 
La dernière qui a éclaté en janvier 2012 a fini par diviser le pays en 
deux : le Sud et le Nord-Mali. Les 2/3 du territoire sont sous 
occupation de la rébellion composée de 3 tendances : les 
sécessionnistes du Mouvement National de Libération de l’Azawad 
(MNLA), les jihadistes d’Ançar Dine et  du Mouvement pour l’Unicité 
du Jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) et les terroristes d’Al-Qaïda au 
Maghreb Islamique (AQMI). 

  * La crise institutionnelle : le 22 mars 2012, une partie de l’armée a 
réalisé un Coup d’Etat contre le régime démocratiquement élu  
d’Amadou Toumani Touré. Naissance du Comité National de 
Redressement de la Démocratie et la Restauration de l’Etat (CNRDRE) 
et occupation des régions du Nord (Kidal, Gao, Tombouctou, avec 
Youvarou et Douentza, deux cercles de la Région de Mopti). 

     Ces 3 crises ont conduit à une notable régression du pays.     
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CONSEQUENCES DE LA SITUATION DE 
CRISE 

 

 

• Application de la charia (la loi islamique) : pour les populations des zones 
occupées, privations des droits mêmes les plus élémentaires avec 
exactions en tous genres : flagellations, lapidations de couples, 
amputations des membres, sans compter les destructions de monuments 
et de sites culturels, …etc. 

 

• Déplacements de populations du Nord-Mali : à l’intérieur du pays vers le 
Sud-Mali (les déplacés) et vers d’autres pays voisins (les réfugiés). 
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QUELQUES CONSEQUENCES DE LA 
SITUATION DE CRISE 

• Sentiment d’humiliation nationale :  

• Un pays au passé glorieux dont les maliens estiment l’image ainsi 
ternie ; cité comme modèle de démocratie en Afrique, après une 
longue période de régime militaire dictatorial, le Mali n’est plus à ce 
jour un pays sûr pour les partenaires au développement.  

 Cette situation impacte tous les secteurs du développement politique, 
économique, social et culturel du pays.  

* Ceci est renforcé par le fait que le Burkina Faso, pays médiateur de la 
CEDEAO dans la crise malienne, est celui avec lequel le Mali 
indépendant a eu deux conflits armés en 1975 et en 1985. 

 

• Au regard de la situation au Nord, impossibilité d’organiser des élections 
transparentes et démocratiques. 
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PISTES D’ESPOIR 

• Evolution de la crise alimentaire : grâce une bonne campagne agricole 
due à l’abondante pluviométrie enregistrée  dans le Sahel, il a ainsi été mis 
un terme à une très dure période de soudure. 

 

• Evolution de la crise sécuritaire :  

      - dans le Nord Mali, conflit entre les différentes tendances de la rébellion,                                                                     
notamment sécessionnistes et jihadistes. 

 - Mouvements d’auto-défense dans les zones sous occupation. 
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PISTES D’ESPOIR (Suite) 

• Evolution de la crise institutionnelle: retour à une vie constitutionnelle 
normale liée à la signature de l’Accord Cadre du 06 Avril 2012 entre le 
CNRDRE et la CEDEAO.  

 

 Un Président intérimaire devenu ensuite Président de la Transition, Pr 
Dioncounda TRAORE. 

  

 Depuis le 20 Août 2012, un Gouvernement d’union nationale est mis en 
place et dirigé par le Premier Ministre Cheick Modibo DIARRA. 
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ECHOS DU TERRAIN A KOLOKANI ET POURSUITE 
DE LA COOPERATION INTERNATIONALE 

• Le cercle de Kolokani avec ses 10 communes est un des 7 cercles de la 
Région de Koulikoro, 2ème région administrative du pays. Situé en zone sud 
du Mali, très loin de la zone sous occupation, il forme avec une partie des 
cercles de Kati et de Koulikoro une zone géographique appelée le 
Bélédougou. 

 

• Il bénéficie à côté de l’intervention de l’Etat malien de celle de  plusieurs 
partenaires au développement : ONG, Associations diverses, Jumelage-
coopération entre Viroflay-Hassloch-Kolokani,  Département des Yvelines. 

 

• Concernant l’alimentation : A Kolokani, la soudure a pu se faire grâce à un 
hivernage très pluvieux et les récoltes seront abondantes. Cela permet de 
nourrir la population du cercle et des déplacés venant du Nord. 
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ECHOS DU TERRAIN A KOLOKANI ET POURSUITE DE LA 

COOPERATION INTERNATIONALE 

    • Concernant l’insécurité et la crise politique : le cercle vit en solidarité avec 
les populations du Nord et avec le sentiment d’humiliation et d’incertitude 
du lendemain. 

 Mais on n’y enregistre à ce jour aucune manifestation concrète de 
l’insécurité venant du Nord. 

  Comme tous les autres cercles du Sud, il enregistre l’arrivée des déplacés 
du Nord (en transit ou pour s’y installer). 

• La coopération internationale avec Viroflay et Hassloch peut continuer 
avec  les aménagements suivants : 

 * le remplaçant sur place d’un volontaire français par un salarié malien ; 

 * une prolongation de la Convention triennale avec le Département des 
Yvelines; 

 * la venue d’une délégation malienne en France à la place d’une mission 
française au Mali ; 

 * une application toujours stricte des procédures ; 

 * une veille permanente de l’évolution de la situation. 
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